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Département(s) de publication : 75, 92, 93, 94
Annonce No 22-41227

I.II.IV.V.VI.

AVIS D'ATTRIBUTION DE MARCHÉ

Directive 2014/24/UE

Section I : Pouvoir adjudicateur

I.1) NOM ET ADRESSES
Ministère de l'agriculture, 78, rue de Varenne, 75349, Paris 07 sp, F, Téléphone : (+33) 1 49 55 46
79, Courriel : bcpa.sdlp.safsl.sg@agriculture.gouv.fr, Code NUTS : FR10
Adresse(s) internet :
Adresse principale : http://www.marches-publics.gouv.fr
Adresse du profil acheteur :

I.2) PROCÉDURE CONJOINTE

I.4) TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR
Ministère ou toute autre autorité nationale ou fédérale, y compris leurs subdivisions régionales ou
locales

I.5) ACTIVITÉ PRINCIPALE
Services généraux des administrations publiques

Section II : Objet

II.1) ÉTENDUE DU MARCHÉ
II.1.1) Intitulé : Accord-cadre d'observations à la mer - CICTA 2022 - Thon rouge

Numéro de référence : DPMA-2021-102
II.1.2) Code CPV principal :

Descripteur principal : 77700000
Descripteur supplémentaire :

II.1.3) Type de marché

Services

1/4

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:'22-41227'
mailto:bcpa.sdlp.safsl.sg@agriculture.gouv.fr
http://www.marches-publics.gouv.fr


II.1.4) Description succincte : Accord-cadre d'observations à la mer - CICTA 2022 - Thon rouge
II.1.6) Information sur les lots :

Ce marché est divisé en lots : non

II.1.7) Valeur totale du marché (hors TVA) :
Valeur 440 000 euros
ou
Offre la plus basse :  euros / Offre la plus élevée :  euros prise en considération (Hors TVA)

Section II : Description

OBJET : Accord-cadre d'observations à la mer - CICTA 2022 - Thon rouge

II.2) DESCRIPTION
II.2.1) Intitulé :

Lot nº :
II.2.2)Code(s) CPV additionnel(s)

Code CPV principal : 77700000
Descripteur supplémentaire :

II.2.3)Lieu d'exécution
Code NUTS : FR
Lieu principal d'exécution : La prestation s'exécute en France pour la partie recrutement,
formation et embarquement.

II.2.4)Description des prestations : L'accord-cadre a pour objet le recrutement, la formation et la
mise à disposition d'observateurs dont la tâche est d'observer et reporter toutes les activités
du navire de remorquage sur lequel il est embarqué conformément à la recommandation 21-08
de la CICTA et à l'arrêté du 2 mars 2021 définissant les mesures de contrôle de la pêcherie de
thon rouge. Cette prestation doit intervenir à compter du départ du navire de remorquage
d'un port français en début de campagne de pêche, jusqu'au retour de ce navire dans un port
français.

II.2.5)Critères d'attribution

Critère de qualité
     1. Compréhension des objectifs de l'accord-cadre / Pondération : 5
     2. Compréhension des enjeux de l'accord-cadre pour le ministère / Pondération : 5
     3. Méthodologie retenue pour l'exécution des prestations de l'accord-cadre / Pondération :
20
     4. Moyens humains affectés à la mise en œuvre de l'accord-cadre / Pondération : 40
Prix : 
     1. PRIX / Pondération : 30

II.2.11) Information sur les options
Options : non

II.2.13)Information sur les fonds de l'Union européenne
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne :
non
Identification du projet :

II.2.14)Informations complémentaires :
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Section IV : Procédure

IV.1) DESCRIPTION
IV.1.1)Type de procédure

Procédure ouverte

Explication :

IV.1.3) Informations sur l'accord-cadre ou le système d'acquisition dynamique
Le marché implique la mise en place d'un accord-cadre

IV.1.6) Enchère électronique :
IV.1.8) Information concernant l'accord sur les marchés publics (AMP)

Le marché est couvert par l'accord sur les marchés publics : oui
IV.2) RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF

IV.2.1) Publication antérieure relative à la présente procédure
Numéro de l'avis au JO série S : 2021/S 250-662568 du 24/12/2021

IV.2.8) Informations sur l'abandon du système d'acquisition dynamique
IV.2.9) Informations sur l'abandon de la procédure d'appel à la concurrence sous la forme d'un avis de

préinformation :

Section V : Attribution du marché

Marché nº : DPMA-2021-102
Lot nº :
Intitulé : Accord-cadre d'observations à la mer - CICTA 2022 - Thon rouge
Un marché/lot est attribué : oui

V.1) Informations relatives à une non-attribution
Le marché/lot n'a pas été attribué

V.2) Attribution du marché
V.2.1) Date de conclusion du marché : 18 mars 2022
V.2.2) Informations sur les offres

* Nombre d'offres reçues : 1
Nombre d'offres reçues de la part de PME : 1
Nombre d'offres reçues de la part de soumissionnaires d'autres États membres de l'UE :
Nombre d'offres reçues de la part de soumissionnaires d'États non membres de l'UE :
Nombre d'offres reçues par voie électronique : 1
Le marché a été attribué à un groupement d'opérateurs économiques : non

V.2.3) Nom et adresse du titulaire
SINAY SAS, Numéro national d'identification : 501 295 257 00072, 14 rue Alfred Kastler, 14000,
CAEN, FR, Téléphone : (+33) 2 50 01 15 50, Courriel : info@sinay.fr, Code NUTS : FR
Le titulaire est une PME : oui 

V.2.4) Informations sur le montant du marché/du lot
Estimation initiale du montant total du marché/du lot : 440 000 H.T
Valeur totale du marché/du lot : 440 000
ou
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Offre la plus basse : / Offre la plus élevée : prise en considération
Monnaie :  euros

V.2.5) Information sur la sous-traitance
Valeur ou pourcentage de la part du marché susceptible d'être sous-traitée :
Valeur hors TVA :  euros
Proportion : %
Description succincte de la part du contrat sous-traitée :

Section VI : Renseignements complémentaires

VI.3) INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

VI.4) PROCÉDURES DE RECOURS
VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal administratif de Paris, 7 rue de Jouy, 75181, Paris Cedex 4, F, Téléphone : (+33) 1 44 59
44 00, Courriel : greffe.ta-paris@juradm.fr, Fax : (+33) 1 44 59 46 46, Adresse internet :
http://www.conseil-etat.fr/ta/paris/index.shtml

VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation :

VI.4.3) Introduction de recours :
Précisions concernant les délais d'introduction de recours : Précisions concernant les délais
d'introduction de recours : Précisions concernant les délais d'introduction de recours :
Concernant les voies et délais de recours, il est possible d'exercer devant le tribunal
administratif compétent :- un référé précontractuel, avant la conclusion du contrat, qui se fera
dans un délai de 11 jours à compter de la date d'envoi de la notification du rejet de la
candidature ou de l'offre (articles L551-1 et suivants du code de justice administrative -CJA) ;- un
référé contractuel après la conclusion du contrat (articles L551-13 et suivants du CJA) dans un
délai soit de :* 31 jours, à compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au
Journal Officiel de l'Union Européenne (JOUE) ou, pour les marchés fondés sur un accord-cadre
ou un système d'acquisition dynamique, à compter de la notification de la conclusion du
contrat* ou de six mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun
avis d'attribution n'a été publié ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été
effectuée ;- un recours pour excès de pouvoir (REP) dans un délai de 2 mois à compter de la
notification de la décision déclarant le marché sans suite ou infructueux (articles R421-1 et
suivants du CJA) ;- un recours de plein contentieux (RPC) sur le fondement de la décision Tarn
et Garonne (Conseil d'État du 4 avril 2014 no358994) dans un délai de 2 mois à compter de
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées.Les RPC et REP peuvent être
accompagnés d'un référé suspension (article L521-1 du CJA).

VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction de recours :
Ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation - Service des Affaires Juridiques - Bureau du droit
financier, des contrats publics et de la concurrence, 3 rue Barbet de Jouy, 75349, Paris Cedex
07, F, Téléphone : (+33) 1 49 55 83 85, Fax : (+33) 1 49 55 44 63

VI.5) DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS
21 mars 2022
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